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SCHREIBEN VON [WOLFGANG; DIETRICH THEODOR] REDING AN GARDEHPTM.

[HEINRICH II . ] ZURLAUBEN, "A PRESENT PRES DU ROY
[LUDWIG XIV . ] EN COURT"

Es -' ëei schon lange her , dass er ohne Nachrichten von ihm sei.
" [Moi - même je J ne vous ay pas escrit souvent 3 partie a cause d ' une Jndis-

position , & des Continuelles affaires que me donne la fâcheuse negotiation

de nostre Renouvellement [ d ' alliance avec la France ] ; dont nos patriotes

sont en grande Jmpatience , protestans qu ' ils ont tousiours eu L ' intention

de Renouveller L ' alliance sellon L ' ancien Style 3 formes 3 Articles & les mes~

mes debuoir & obligations de Celle de L ' annee 1602 & des precedentes 3 dont

neamoins Mens . L ' ambassadeur [ Jean De la Barde ] ne s ' est volu Contenter 3 si
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on ne luy Rend la Copie du traité qu ' ils nous a envoyée approuvée & selee

du seau due nostre Canton , 6 aussi des aultres , Vous avez appreins per mes

precedentes La disgrâce qui m ’est arrivée pour avoir volu mon oppignatree,

& si avec mes amis nous pressons le mesme , apres avoir esté rebuté & descrie

comme vous avez sceu , nous Courrons le hazard d ' un mesme evenement comme au

paravant . " Inzwischen aber nehme hierzulande die Ungeduld immer

mehr zu , und der Verdacht , dass dem Ambassadoren an einer Er¬

neuerung der Allianz mit Schwyz gar nichts liege - er sie viel¬
mehr mit allerlei Nichtigkeiten zu verhindern trachte - , werde
täglich stärker . Somit könne es nicht erstaunen , dass es Leute
gebe , "qui proposent de m'envoyer en fronce pour fere entendre nostre Jn-
tention au Roy , & Voir ce qu ' on dira alla Court . J ' en escrit a Mons . Vostre

pere [ Beat II . Zurlauben ] & d 'aultres de nos Amis , & si les aultres 3 Cantons

[UR, NW, OW] estoient de mesme advis & que J ' en pensse avoir mesme Commission,

elle seroit honnorable & ferois volontiers le voyage , de cela J ' attendre les

advis & vous en donneray part " .

Was im übrigen seine , Redings , Kompagnie und alles übrige ange¬
he , "ill faut que ie m'en Remette a ce qu 'ill plairra a dieu & au Roy ou
a ses ministres d ' en ordonner , n 'y pouvant apporter aultre Remede , Nos espa-

gnolises se scandalizent de ce qu ' elle a este au secours d ’arras [das belagert

wurde und woraus man sich den Vorwurf , Transgressionen zu begehen , zuzog,]

& me voudroient bien pinser La dessus , mais ayant este . . . au pays , & le

Roy y ayant este en personne avec toute son Armée & mesmes Ceux de sa mai¬

son & toute la suite de la Court ", hoffe er , nicht weiter belangt zu

werden . Er möchte ihn bitten , "de me fere La faveur de la Continuation
de vostre Amitié & favorable protection , tant pour ma personne & pour mes

officiers & La Compagnie qui se sont fort bien trouvé de Vostre assistance

& dont Je vous ay , & auras etemelle obligation , ill seroit necessaire si

mes officiers avoient l ’esprit d ' escrire une lettre a nos supérieurs [ Land-

ammann und Rat von Schwyz ] leur disant qu ' ills ont Receu Leur Lettre & enten¬

du Leur volonté , dont ill se trouvent en paine , desirans les obéir , Mais

estans tousiours près du Roy & obliges a le suivre partout qu ' on n ' a pas

volu Recepuoir La lettre Pour sa Majesté durant la Campagne , & qu ' eux ne se

peuvent retirer sans congé s ' ils ne se veulent mettre en danger d ' estre

accuses de Rebellion & désobéissance , & attendre la chastiement d ' un tell

crime qu ’ils les suppllient de les reguarder en pitié & ne les charger d ' une



Mauvaise volotîté corme s ' ils ne volussent obéir a Leva* Commandements3 &

d ’alleurs leur remonstrer qu ' estons . . . [ ?] alla guerre & ne sachons point

d ' aultre mistier , qu ' ill leur plaise de leur permettre qu ' ils Continuent Le

service pour gagner Leur vie sans reproches & aultre . . . semblables qu ’ils

pourraient alléguer etc . , ill faudroit aussi fere leurs excuses pour Le voy¬

age d ’arras se fondant sur les mesmes Resons que i ’ay mis en dessus & qu ' ils

ne se sont peu séparer de l 'armee sans courir hasard d 'estre chasties S

peut estre deffaits tout a fait si par leur reffus <§ retraite ills eussent

este Cause que d ' aultres en eussent volu fere autant les supplions de ne

leur Conter l ' obéissance , qu ' il a fallu Rendre per nécessité S Contreinte,

aux ordres du Roy pour von faute . "

Nach weiteren langatmigen Entschuldigungsgründen wird nochmals

ausdrücklich darauf hingewiesen , dass der Kompagnie Reding,

"estons guardes du Corps de sa Majesté ”,  gar keine andere Wahl geblie¬

ben sei , als eben dem König [nach Flandern ] zu folgen.

Schliesslich wird Zurlauben gebeten , "de fere venir mon enseigne &

luy dicter une lettre environ de la teneur sudicte ", [den man alsdann

Landammann und Rat von Schwyz zukommen lassen könne ] .

"P. S. ce billet pour mon Enseigne n ' est que· pour luy fere entendre ma volon¬

te Vous suppliant qu ' en toute Confiance que J ’ay en vous ill vous plese,

sans en parler a d ' aultres , suppléer au Reste & l ’assister en tout , espérant

qu ' estant alla Compagnie ill pourra fere sa Revue per vostre Moyen S des
Amis . "

"mge.n ObeAkhefttichem bsUe.fifa"

Original , in franz . Sprache , Siegel zerbrochen . Dorsualnotiz von Heinrich II.
ZUrlauben.
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